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feî)  Dispositif  modulaire  pour  l'exposition  à  la  vente  de  denrées  alimentaires. 

@  —  Dispositif  pour  l'exposition  à  la  vente  de 
denrées  alimentaires,  associé  à  des  moyens  de 
réfrigération  aptes  à  créer  et  maintenir  une 
circulation  d'air  réfrigéré  dans  laquelle  bai- 
gnent  les  denrées,  du  type  comprenant  au 
moins  un  module  comportant  un  panneau  de 
fond  et  au  moins  une  étagère  pourvus  de 
conduits  internes  destinés  à  ladite  circulation, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  module 
comprend  les  éléments  suivants  : 

—  un  panneau  de  fond  vertical  ; 
—  au  moins  un  montant  latéral  vertical  ; 
—  au  moins  une  étagère  ;  et 
—  des  moyens  de  solidarisation  amovible 

d'au  moins  un  des  éléments  avec  les  deux 
autres. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour 
l'exposition  à  la  vente  de  denrées  alimentaires  et  as- 
socié  à  des  moyens  de  réfrigération  aptes  à  créer  et 
maintenir  une  circulation  d'air  réfrigéré  dans  laquelle 
baignent  les  denrées.  Plus  particulièrement,  l'inven- 
tion  concerne  la  réalisation  d'ensembles  modulaires 
de  meubles  réfrigérés  pour  la  présentation  à  la  vente 
de  denrées  alimentaires  fraîches. 

Les  meubles  réfrigérés  actuellement  utilisés  sont 
réalisés  par  assemblage  bout  à  bout  de  plusieurs  élé- 
ments  modulaires,  de  longueur  généralement  compri- 
se  entre  2,50  mètres  et  3,75  mètres,  afin  de  réaliser 
un  ensemble  de  présentation  de  relativement  grande 
longueur.  Chacun  de  ces  éléments  est  lui-même 
constitué  d'un  meuble  autonome  et  équipé  à  cette  fin, 
par  construction,  des  moyens  nécessaires  à  la  réfri- 
gération  des  denrées  destinées  à  être  exposées,  et 
notamment  des  évaporateurs  ou  échangeurs,  déten- 
deurs,  ventilateurs,  thermostats,  thermomètres  et 
tout  autre  moyen  connu  de  réfrigération.  Ces  derniers 
sont  disposés  dans  chacun  des  meubles  dits  unitai- 
res.  Chaque  meuble  unitaire  est  fabriqué  de  manière 
a  être  autonome  et,  sur  le  lieu  de  vente,  les  meubles 
unitaires  sont  assemblés  les  uns  aux  autres  bout  à 
bout  pour  former  ce  qu'il  est  convenu  d'appeler  un  "li- 
néaire"  de  présentation  d'aliments  réfrigérés. 

Chaque  meuble  unitaire  représente  ainsi  un  en- 
combrement  et  un  poids  important,  puisque  chaque 
meuble  est  équipé  de  ses  propres  moyens  de  réfrigé- 
ration,  et  présente  une  longueur  relativement  impor- 
tante  en  elle-même,  comme  mentionné  ci-dessus  (de 
l'ordre  de  2,50  mètres  à  4  mètres).  En  conséquence, 
le  transport  et  la  manutention  de  tels  éléments  repré- 
sentent  une  première  difficulté  et  nécessitent  une 
main-d'oeuvre  importante,  d'au  moins  deux  à  trois 
personnes  par  meuble.  Il  en  résulte  des  coûts  de 
transport  et  de  manutention  très  élevés. 

Par  ailleurs,  une  fois  les  meubles  apportés  et  dis- 
posés  sur  le  site  de  la  vente,  il  convient  d'assembler 
les  meubles  bout  à  bout  pour  former  le  linéaire  d'ex- 
position  à  la  vente.  Cet  assemblage  vise  d'une  part  à 
fixer  mécaniquement  les  meubles  les  uns  aux  autres, 
et  d'autre  part  à  raccorder  chaque  meuble  aux  diffé- 
rents  circuits  nécessaires  au  fonctionnement  de  ces 
derniers,  tels  que  réseaux  de  liquide  frigorigène,  élec- 
tricité,  eaux  usées.  Cette  étape  nécessite  également 
une  main-d'oeuvre  importante,  et  est  relativement 
longue  à  effectuer. 

En  résumé,  l'état  actuel  de  la  technique  d'un  tel 
ensemble  pour  la  présentation  d'aliments  réfrigérés 
nécessite  de  faire  appel  à  une  structure  de  fabrica- 
tion,  des  moyens  de  transport  et  de  manutention,  et 
des  opérations  d'assemblage,  complexes,  longues  et 
onéreuses. 

On  a  tenté,  sans  succès,  de  réduire  la  taille  et  le 
poids  de  chaque  meuble  unitaire,  afin  de  rendre  leur 
fabrication  et  notamment  leur  transport  et  manuten- 
tion  moins  difficile.  De  telles  tentatives  se  sont  heur- 

tées  à  des  difficultés  techniques  compte  tenu  de  la 
présence  et  la  disposition  des  moyens  de  réfrigéra- 
tion  propres  à  chaque  meuble  et  disposés  dans  ces 
derniers.  En  effet,  les  moyens  de  réfrigération  font  ap- 

5  pel  à  des  composants  dont  il  est  extrêmement  diffici- 
le,  voire  impossible,  de  diminuer  le  nombre,  l'encom- 
brement  et  le  poids.  En  outre,  chaque  meuble  doit  être 
soumis  à  des  cycles  de  dégivrage  des  évaporateurs 
(ou  des  échangeurs)  qui  nécessitent  des  bacs  de  re- 

10  cueillement  des  eaux  de  dégivrage  et  de  condensa- 
tion.  Lesdits  bacs  doivent  être  évidemment  étanches 
et  être  raccordés  de  façon  étanche  également  au  ré- 
seau  des  eaux  usées. 

Enfin,  la  réduction  de  la  longueur  de  chaque  meu- 
15  ble  nécessite  de  réduire  également  la  longueur  des 

évaporateurs  (ou  échangeurs)  disposés  dans  chaque 
meuble.  Or,  ceci  conduirait  à  en  multiplier  le  nombre 
et  en  conséquence  à  augmenter  considérablement  le 
coût  de  tels  meubles  réfrigérés. 

20  La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces  in- 
convénients  et  propose  un  ensemble  pour  la  présen- 
tation  à  la  vente  de  denrées  réfrigérées,  ledit  ensem- 
ble  étant  réalisé  à  partir  d'éléments  modulaires  de 
taille  réduite,  permettant  de  simplifier  de  façon  subs- 

25  tantielle  la  fabrication,  le  transport,  la  manutention  et 
l'assemblage  de  tels  éléments  en  vue  de  réaliser  un 
linéaire  de  grande  longueur,  et  ce  sans  sacrifier  au 
coût  global  dudit  linéaire,  ni  à  sa  fiabilité  sur  le  plan 
du  fonctionnement. 

30  Acettefin,  selon  l'invention,  le  dispositif  pour  l'ex- 
position  à  la  vente  de  denrées  alimentaires,  associé 
à  des  moyens  de  réfrigération  aptes  à  créer  et  main- 
tenir  une  circulation  d'air  réfrigéré  dans  laquelle  bai- 
gnent  les  denrées,  du  type  comprenant  au  moins  un 

35  module  comportant  un  panneau  de  fond  et  des  éta- 
gères  pourvues  de  conduits  internes  destinés  à  ladite 
circulation,  est  caractérisé  en  ce  que  chaque  module 
comprend  les  éléments  suivants  : 

-  un  panneau  de  fond  vertical  ; 
40  -  au  moins  un  montant  latéral  vertical  ; 

-  au  moins  une  étagère  ;  et 
-  des  moyens  de  solidarisation  amovible  d'au 

moins  un  des  éléments  avec  les  deux  autres. 
De  préférence,  le  dispositif  comporte  n  modules 

45  disposés  côte  à  côte,  avec  n  >  1,  lesdits  n  modules 
comprenant  n  panneaux  de  fonds  verticaux,  et  n+1 
montants  latéraux  verticaux,  plus  des  moyens  de  so- 
lidarisation  amovible  d'un  module  n  au  module  voisin 
n+1. 

50  Avantageusement,  le  dispositif  selon  l'invention 
comporte  l'une  au  moins  des  caractéristiques  décri- 
tes  ou  revendiquées  dans  les  demandes  de  brevet  n° 
92  01  225  et  92  05  526,  déposées  au  nom  de  la  de- 
manderesse. 

55  L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lumière  des 
dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  côté  schématique  d'un 
module  unitaire  assemblé  ; 
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la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
d'un  module  et  montrant  le  panneau  de  fond  et  les 
deux  montants  latéraux,  verticaux  ; 
la  figure  3  montre  en  perspective  le  caisson  de 
distribution  associé  à  un  module  ; 
la  figure  4  montre  en  perspective  éclatée  le  pan- 
neau  et  les  deux  montants  de  la  figure  2  en  vue 
partielle  tronquée  selon  la  ligne  IV-IV,  de  la  figure 
2; 
les  figures  5A  et  5B  montrent  une  étagère  inter- 
médiaire  respectivement  en  perspective  de  face 
et  en  perspective  arrière  ; 
les  figures  6Aet  6B  montrent  une  étagère  supé- 
rieure  respectivement  en  vue  perspective  arrière 
et  de  côté  ; 
les  figures  7A  et  7B  montrent  une  étagère  infé- 
rieure  respectivement  en  vue  perspective  arrière 
et  de  côté  ; 
les  figures  8A,  8B  et  8C  montrent  en  perspective 
des  variantes  respectives  des  moyens  d'obtura- 
tion  des  orifices  de  passage  d'air  réfrigéré  du 
panneau,  non  opérationnels  ; 
la  figure  9  montre  une  vue  similaire  à  la  figure  2, 
pour  un  module  disposé  à  l'extrémité  de  la  suc- 
cession  de  modules  constituant  le  linéaire  ; 
la  figure  1  0  montre  une  variante  avec  étagères  in- 
clinées  ;  et 
la  figure  11  montre  une  variante  pourvue  d'élé- 
ments  de  décoration  et  éléments  porteurs  d'infor- 
mations. 
Le  meuble  de  présentation  de  denrées  alimentai- 

res  réfrigérées,  selon  l'invention,  est  constitué  d'une 
pluralité  de  modules  unitaires  assemblés  bout  à  bout 
pour  former  un  ensemble  d'une  relativement  grande 
longueur,  appelé  communément  un  "linéaire". 

Chaque  module  est  constitué,  selon  l'invention, 
de  plusieurs  éléments  assemblés  les  uns  aux  autres. 
Chaque  module  comprend,  en  référence  à  la  figure  1  , 
un  panneau  de  fond  2,  au  moins  un  montant  latéral 
1  A  ,  un  caisson  supérieur  de  distribution  20  ,  et  des 
étagères  constituées  d'une  étagère  supérieure  3a, 
d'au  moins  une  étagère  intermédiaire  3b,  et  d'une 
étagère  inférieure  3c. 

Chaque  montant  latéral  1  Aest  constitué  d'un  élé- 
ment  en  forme  générale  de  L  comprenant  un  montant 
vertical  100Aet  une  base  110A  (formant  la  jambe  du 
L).  La  base  110Aest  recouverte  d'un  manchon  d'iso- 
lation  21  . 

Le  meuble  de  l'invention  est  associé  à  des 
moyens  de  réfrigération  aptes  à  engendrer  un  courant 
d'air  forcé  réfrigéré  dans  lequel  baignent  les  denrées 
alimentaires  disposées  surles  étagères  intermédiaire 
3b  et  inférieure  3c.  De  préférence,  les  étagères  sont 
du  type  de  celles  décrites  dans  la  demande  de  brevet 
français  n°  92  05  526,  et  comprennent  des  conduits 
internes  aptes  à  permettre  la  circulation  de  l'air  réfri- 
géré.  Plus  particulièrement,  l'étagère  supérieure  3a 
comprend  un  conduit  unique  apte  à  diriger  un  rideau 

d'air  à  son  extrémité  libre  et  dirigé  vers  le  bas.  Les  éta- 
gères  intermédiaires  3b  comprennent  chacune  deux 
conduits  internes,  un  premier  conduit  destiné  à  ame- 
ner  l'air  réfrigéré  à  l'extrémité  de  ladite  étagère  vers 

5  le  bas  (en  direction  des  denrées  disposées  à  proximi- 
té),  et  un  second  conduit  apte  à  véhiculer  l'air  repris 
par  la  même  étagère  à  son  extrémité  libre  et  prove- 
nant  de  la  zone  située  juste  au  dessus  de  ladite  éta- 
gère.  Les  conduits  internes  ou  canaux  destinés  à 

10  l'amenée  d'air  réfrigéré  frais  sont  appelés  conduits  ou 
canaux  d'amenée  ou  de  soufflage,  tandis  que  les  ca- 
naux  ou  conduits  destinés  à  reprendre  l'air  ayant  cir- 
culé  entre  les  étagères  et  sur  les  denrées,  sont  appe- 
lés  canaux  ou  conduits  de  reprise.  Les  conduits 

15  d'amenée  des  étagères  comportent  des  perforations 
sur  le  pan  inférieur,  destinées  à  amener  l'air  réfrigéré 
sur  les  produits. 

En  référence  à  la  figure  2,  chaque  module 
comporte  un  panneau  2  associé  à  deux  montants  la- 

20  téraux  1A  et  1B  disposés  de  part  et  d'autre  du  pan- 
neau  2.  Le  panneau  de  fond  2  présente  une  forme  gé- 
nérale  parallélépipédique  et  comporte  une  face  arriè- 
re  et  une  face  avant  parallèles.  Les  côtés  du  panneau 
2  comportent  un  retour  portant  la  référence  200  etfor- 

25  mant  un  épaulement  de  forme  complémentaire  au 
montant  latéral  1A  de  manière  à  ce  que  ce  dernier 
puisse  venir  se  loger  dans  l'épaulement  correspon- 
dant.  Chaque  montant  latéral,  et  notamment  le  mon- 
tant  vertical  100A,  présente  de  préférence  une  sec- 

30  tion  droite  rectangle. 
Le  panneau  2  et  les  montants  latéraux  respectifs 

1Aet  1B  sont  solidarisés  entre-eux  par  l'intermédiaire 
de  trous  ou  fentes  portant  la  référence  4  disposés  sur 
l'épaulement  201  des  côtés  du  panneau,  et  dans  cha- 

35  cun  desquels  est  susceptible  de  venir  se  loger  un  cro- 
chet  4a  prévu  sur  la  face  correspondante  du  montant 
latéral  associé  à  1Aou  1B.  Plus  précisément,  les  cro- 
chets  sont  prévus  sur  les  montants  latéraux,  sur  les 
faces  transversales  au  plan  du  panneau  2  .  Il  est  ainsi 

40  prévu  une  succession  de  crochets  4a  et  trous  4  régu- 
lièrement  espacés,  respectivement  sur  le  montant  et 
le  panneau. 

A  titre  indicatif,  les  dimensions  du  panneau  sont 
de  l'ordre  de  :  hauteur  220  cm  ;  largeur  100  cm  ; 

45  épaisseur  14  cm.  Les  montants  par  exemple  présen- 
tent  une  section  droite  de  12x4  cm,  pour  une  hauteur 
du  montant  vertical  1  00A  de  230  cm  tandis  que  la  lon- 
gueur  de  la  base  110Aest  de  l'ordre  de  90  cm. 

Selon  une  forme  préférée  de  réalisation,  le  pan- 
50  neau  2  est  réalisé  à  partir  de  deux  plaques  de  tôle, 

une  première  plaque  de  tôle  pleine  conformant  la  face 
arrière,  tandis  qu'une  seconde  plaque  de  tôle  forme 
la  face  avant.  La  face  avant  est  pourvue  d'une  série 
d'orifices,  de  forme  générale  rectangulaire  de  préfé- 

55  rence.  Les  côtés  du  panneau  2  formant  les  retours 
201,  sont  réalisés  par  exemple  par  emboutissage  de 
la  tôle  formant  la  face  frontale  perforée.  La  face  avant 
du  panneau  2  comporte  ainsi  deux  séries  d'orifices. 

3 
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La  première  série  d'orifices  est  constituée  de  quatre 
orifices  13a,  14a,  15a  et  16a  ,  de  forme  générale  rec- 
tangulaire  et  de  dimension  18x8  cm,  et  disposés  en 
partie  supérieure  de  ladite  face  frontale.  La  deuxième 
série  d'orifices  comporte  quatre  colonnes  parallèles 
d'orifices  de  forme  générale  rectangulaire  allongée 
(suivant  une  direction  parallèle  au  sol)  et  de  dimen- 
sion  18x4  cm.  Les  orifices  de  la  seconde  série  por- 
tent  les  références,  pour  chaque  colonne,  respective- 
ment  7,  8,  7'  et  8'.  La  seconde  série  d'orifices  forme 
donc  une  sorte  de  matrice  d'orifices  avec  colonnes  et 
lignes  ;  dans  l'exemple  représenté,  la  seconde  série 
d'orifices  comporte  quatre  colonnes  et  douze  lignes. 
Il  est  à  noter  que  les  quatre  orifices  de  la  première  sé- 
rie  sont  disposés  de  manière  que  chaque  orifice 
correspond  à  une  colonne  de  la  seconde  série  d'ori- 
fices.  Ainsi,  l'orifice  13a  correspond  à  la  colonne  des 
orifices  8',  l'orifice  14a  correspond  à  la  colonne  des 
orifices  7',  l'orifice  15a  correspond  à  la  colonne  des 
orifices  8  et  l'orifice  16a  correspond  à  la  colonne  des 
orifices  7.  Les  orifices  de  la  première  série  ne  sont 
pas  disposés  en  alignement  sur  une  même  ligne.  Plus 
particulièrement,  en  partant  d'un  côté  du  panneau, 
les  premier  et  troisième  orifices  13a  et  15a  sont  dis- 
posés  sur  la  même  ligne,  tandis  que  les  second  et 
quatrième  orifices  14a  et  16a  sont  disposés  sur  une 
autre  ligne,  décalée  vers  le  bas  par  rapport  à  la  ligne 
formée  par  les  orifices  13a  et  15a.  Le  décalage  est 
d'environ  10  cm,  par  exemple. 

Le  panneau  2  est  constitué  de  manière  à  présen- 
ter  des  canaux  ou  conduits  internes  aptes  à  permettre 
la  circulation  d'air  à  l'intérieur  du  panneau.  Plus  par- 
ticulièrement  les  orifices  respectifs  de  la  première  sé- 
rie  sont  reliés  par  un  conduit  (non  visible  sur  la  figure 
2)  aux  orifices  de  la  colonne  correspondante.  Ainsi 
par  exemple  l'orifice  13a  est  relié  aux  orifices  8'.  Se- 
lon  un  mode  illustratif  de  réalisation,  les  conduits  ou 
canaux  internes  disposés  dans  le  panneau  2  sont  réa- 
lisés  à  l'aide  de  tôle  emboutie  de  section  rectangulaire 
et  correspondant  aux  orifices  dans  laquelle  elle  dé- 
bouche  respectivement.  De  préférence,  l'espace  inté- 
rieur  du  panneau  2,  entre  les  conduits  ou  canaux  in- 
ternes,  est  rempli  d'un  matériau  isolant,  telle  qu'une 
mousse  en  matériau  synthétique,  qui  est  injecté  à  l'in- 
térieur  du  panneau  2. 

La  figure  4  montre  les  conduits  ou  canaux  inté- 
rieurs  du  panneau  2  et  portant  les  références  respec- 
tives  5,  6,  5'  et  6'.  Il  est  prévu  également  un  conduit 
technique  portant  la  référence  9  et  destiné  au  passa- 
ge  de  fils  électriques  par  exemple. 

Les  montants  verticaux  100Aet  100B  sont  pour- 
vus  également  de  trous  23a  et  30a  disposés  sur  la 
face  parallèle  aux  faces  avant  et  arrière  du  panneau 
2.  Les  trous  23a  sont  au  nombre  par  exemple  de  trois 
et  disposés  en  partie  supérieure  du  montant,  et  no- 
tamment  sensiblement  au  même  niveau  en  hauteur 
que  les  orifices  supérieurs  13a,  14a,  15a  et  16a.  Les 
autres  trous  30a  sont  régulièrement  espacés  et  dispo- 

sés  de  préférence  sensiblement  en  regard  de  chacu- 
ne  des  lignes  d'orifices  de  la  seconde  série,  7,  8,  7'  et 
8'.  Les  trous  23a  sont  aptes  à  recevoir  des  crochets 
23  prévus  sur  le  caisson  supérieur  d'amenée  et  de  re- 

5  prise  d'air,  portant  la  référence  20  et  montré  sur  la  fi- 
gure  3.  Le  caisson  20  présente  une  forme  parallélé- 
pipédique  dont  la  dimension,  dans  la  direction  paral- 
lèle  au  panneau  2,  est  sensiblement  égale  à  la  largeur 
du  panneau  2.  Le  caisson  20  est  de  préférence  cons- 

w  titué  à  partir  d'une  tôle  pliée  et  emboutie  définissant 
un  espace  intérieur  ou  paroi,  recouvert  avantageuse- 
ment  de  matière  isolante  (référence  17).  A  l'intérieur 
du  caisson  20,  sont  prévus  des  panneaux  internes 
suivant  la  direction  longitudinale  du  caisson  (parallèle 

15  au  panneau  2)  et  définissant  des  canaux  internes  de 
circulation  d'air,  à  savoir  des  conduits  d'amenée 
11'  en  partie  supérieure  du  caisson,  et  des  conduits 
de  reprise  12'.  Les  conduits  d'amenée  11'  sont  sépa- 
rés  d'un  canal  d'amenée  11  par  une  tôle  perforée  18a, 

20  tandis  que  les  conduits  de  reprise  12'  sont  séparés 
d'un  canal  de  reprise  12  par  des  tôles  perforées  18b. 
La  face  arrière  du  caisson  20,  destinée  à  porter 
contre  la  face  frontale  du  panneau  2,  est  pourvue 
d'orifices,  au  nombre  de  quatre  et  portant  les  référen- 

25  ces  1  3,  14,  1  5  et  16.  Les  orifices  1  3  à  16  sont  de  for- 
mes  et  dimensions  complémentaires  aux  orifices 
13a,  14a,  15a  et  16a  de  la  première  série  d'orifices 
prévus  sur  le  panneau  2.  Lorsque  le  caisson  20  est 
fixé  sur  les  montants  latéraux  1A  et  1B,  par  les  cro- 

30  chets  23  et  les  trous  23a,  les  orifices  13  à  16  prévus 
sur  la  face  arrière  du  caisson  20  sont  disposés  exac- 
tement  en  regard  des  orifices  13a  à  16a  prévus  sur 
la  face  frontale  du  panneau  2.  Sur  la  figure  3,  des  flè- 
ches  montrent  le  sens  de  circulation  d'air  par  rapport 

35  aux  orifices  13  à  16  prévus  sur  la  face  arrière  du  cais- 
son  20.  En  l'espèce,  les  orifices  13  et  15,  destinés  à 
la  reprise  d'air,  sont  reliés  au  canal  de  reprise  12,  tan- 
dis  que  les  orifices  14  et  1  6,  destinés  à  l'amenée  d'air, 
sont  reliés  au  canal  d'amenée  11  disposé  en  partie  in- 

40  férieure  par  rapport  au  canal  de  reprise  1  2. 
Afin  de  permettre  le  nettoyage  des  canaux  et 

conduits  internes  disposés  dans  le  caisson  20,  la  face 
supérieure  de  ce  dernier  est  montée  amovible. 

Les  figures  5  et  6  montrent  plus  particulièrement 
45  les  étagères  susceptibles  d'être  montées  et  fixées  sur 

l'ensemble  formé  par  le  panneau  et  les  deux  mon- 
tants  solidarisés.  Les  figures  5A  et  5B  montrent  en 
perspective  sous  des  angles  différents  une  étagère 
intermédiaire  3b.  On  entend  par  étagère  intermédiai- 

50  re  une  étagère  sur  laquelle  sont  susceptibles  d'être 
disposées  des  denrées.  Egalement,  une  étagère  in- 
termédiaire  3b  se  distingue  des  étagères  supérieure 
3a  et  inférieure  3c  par  le  fait  que  les  étagères  inter- 
médiaires  comportent  chacune  deux  conduits,  l'un 

55  destiné  à  l'amenée  d'air  et  l'autre  à  la  reprise  d'air. 
Une  étagère  intermédiaire  3b  est  constituée  par 
exemple  à  partir  de  deux  tôles  embouties  formant 
trois  pans  délimitant  entre  eux  un  premier  conduit  su- 

4 



7 EP  0  589  783  A1 8 

périeur  destiné  à  la  reprise  de  l'air,  disposé  en  partie 
supérieure,  et  un  second  conduit  disposé  en  partie  in- 
férieure  et  destiné  à  l'amenée  d'air.  Chacun  des 
conduits  débouche  à  l'extrémité  libre  de  l'étagère. 
L'étagère  intermédiaire  3b  comporte  également  une 
face  arrière  pourvue  de  quatre  orifices  portant  les  ré- 
férences  8'a,  7'a,  8a  et  7a,  de  forme,  dimension  et  dis- 
position  complémentaires  aux  orifices  8',  7',  8  et  7, 
respectivement  de  la  face  frontale  du  panneau  2. 
L'étagère  intermédiaire  3b  comporte  également  deux 
plaques  latérales  verticales  référencées  31  et  32  et 
pourvues  à  leur  extrémité  arrière,  du  côté  du  panneau 
2,  d'au  moins  deux  crochets  30  susceptibles  de  coo- 
pérer  avec  les  trous  30a  prévus  sur  les  montants  ver- 
ticaux  100Aet  100B. 

De  même,  les  étagères  supérieure  3a  et  inférieu- 
re  3c  sont  de  construction  similaire,  excepté  que  les 
étagères  supérieure  3a  et  inférieure  3c  ne  comportent 
qu'un  seul  canal  respectivement  d'amenée  et  de  re- 
prise,  et  en  conséquence  ne  comporte  sur  leur  face 
arrière  que  deux  orifices,  à  savoir  orifices  7'a  et  7a 
pour  l'étagère  supérieure  3a  et  les  orifices  8'a  et  8a 
pour  l'étagère  inférieure  3c. 

Les  étagères  3a,  3c  comportent  également  des 
crochets  susceptibles  de  coopérer  avec  les  trous  30a 
prévus  sur  les  montants  verticaux  100Aet  100B. 

Les  étagères  représentées  à  la  figure  1  ont  leur 
pan  supérieur  positionné  perpendiculairement  à  la 
face  avant  du  panneau  2.  Selon  une  autre  forme  de 
réalisation  présentée  à  la  figure  10,  les  étagères  sont 
inclinées  vers  l'avant  pour  permettre  une  meilleure 
vue  sur  les  produits  exposés  à  la  vente  et  faciliter  leur 
préhension. 

Une  fois  le  panneau  2  solidarisé  sur  les  montants 
verticaux  100Aet  100B,  le  caisson  20  solidarisé  sur 
les  montants  latéraux,  et  les  étagères  de  même  soli- 
darisées  sur  les  montants  latéraux,  on  obtient  un  mo- 
dule  unitaire  auquel  est  susceptible  d'être  fixé  un  au- 
tre  module.  Un  module  est  fixé  au  module  voisin  par 
l'intermédiaire  de  crochets  4a  prévus  sur  les  mon- 
tants  latéraux  1  00A  et  1  00B,  sur  la  face  des  montants 
transversale  au  plan  des  panneaux  et  opposée  à  ce 
dernier.  Ainsi,  à  chaque  montant  vertical  100A,  par 
exemple,  sont  susceptibles  d'être  fixés,  de  chaque 
côté  dudit  montant,  deux  panneaux  2.  De  même,  il  est 
à  noter  que  les  trous  23a  et  30a  prévus  sur  la  face  de 
chaque  montant  vertical  100Aou  100B,  parallèle  au 
panneau  2,  sont  de  dimensions  telles  qu'ils  permet- 
tent  de  recevoir  chacun  deux  crochets  provenant  res- 
pectivement  de  deux  caissons  voisins  ou  de  deux  éta- 
gères  voisines,  c'est-à-dire  disposés  au  même  ni- 
veau. 

On  réalise  ainsi  un  ensemble  linéaire  de  grande 
longueur  par  assemblage  bout  à  bout  de  plusieurs 
modules,  tel  que  décrit  ci-dessus,  et  ce  sans  grandes 
difficultés,  puisque  chaque  élément  de  chaque  modu- 
le  présente  des  dimensions  et  un  poids  réduit  et  est 
donc  susceptible  d'être  manipulé  et  transporté  par 

une  seule  personne.  En  outre,  la  réalisation  de  cha- 
que-  élément  formant  un  module  est  extrêmement 
simple  à  réaliser  et  de  manière  économique. 

Les  modules  assemblés  bout  à  bout  pour  former 
5  un  linéaire  sont  ensuite  reliés  de  manière  étanche  à 

des  moyens  de  génération  d'air  réfrigéré. 
A  cet  effet,  plus  particulièrement,  les  caissons, 

alignés  et  formant  ainsi  un  seul  et  même  conduit  et 
canal  d'amenée,  et  un  seul  et  même  conduit  et  canal 

10  de  reprise,  sont  joints  bout  à  bout  par  l'intermédiaire 
de  joints  d'étanchéité  connus  en  eux  mêmes  mais 
non  représentés. 

Par  ailleurs,  les  faces  ouvertes  des  canaux  d'ex- 
trémité  sont  reliées  aux  moyens  d'amenée  et  de  re- 

15  prise  d'air.  Il  est  prévu  également  des  pattes  22  sur  les 
caissons  20,  en  partie  frontale  pour  permettre  la  fixa- 
tion  d'un  caisson  au  caisson  voisin  par  boulonnage 
par  exemple. 

En  extrémité  du  linéaire  formé  par  l'assemblage 
20  de  modules  bout  à  bout,  il  est  prévu  d'obturer  la  face 

latérale  pour  délimiter  un  ensemble  de  réfrigération. 
A  cet  effet,  le  montant  d'extrémité  1  C  (voir  figure  9) 
comporte  en  partie  supérieure  une  barre  transversa- 
le  120C  (parallèle  à  la  base  110c).  Le  montant  1  C  pré- 

25  sente  ainsi  la  forme  générale  d'un  U  (et  dans  lequel 
est  susceptible  de  venir  se  loger  un  panneau  19,  de 
préférence  en  matériau  isolant,  et  de  forme  complé- 
mentaire). 

Afin  d'éviter  les  pertes  de  charge  et  fuites  dues 
30  aux  orifices  libres  du  panneau  2,  il  est  prévu  d'obturer 

les  orifices  qui  ne  sont  pas  associés  à  des  étagères, 
par  des  moyens  d'obturation  dont  trois  variantes  se- 
ront  représentées  respectivement  aux  figures  8A,  8B 
et  8C.  Le  moyen  d'obturation  de  la  figure  8Aest  cons- 

35  titué  d'un  bouchon  27  comportant  une  face  avant  40 
et  une  face  arrière  parallélépipédique  41  de  forme 
complémentaire  à  l'un  des  orifices  7,  8,  7'  ou  8'.  Sur 
la  figure  8B  les  moyens  d'obturation  sont  constitués 
en  variante  d'une  plaque  rectangulaire  de  dimension 

40  et  forme  telles  qu'elle  puisse  obturer  huit  orifices,  sur 
quatre  colonnes  et  deux  lignes.  La  plaque  24  ainsi 
réalisée  comporte  des  crochets  42,  à  chaque  extré- 
mité,  et  susceptibles  d'être  engagés  dans  les  trous 
30a  prévus  sur  les  montants  latéraux  100A  et  100B. 

45  Sur  la  figure  8C,  est  représenté  un  panneau  d'obtu- 
ration  de  dimension  plus  importante  et  susceptible 
d'obturer  un  plus  grand  nombre  d'orifices  sur  quatre 
colonnes  et  plusieurs  lignes.  De  même,  le  panneau 
25  comporte  des  crochets  43  sur  chacun  de  ses  cô- 

50  tés,  lesdits  crochets  43  étant  susceptibles  de  coopé- 
rer  avec  les  trous  30a  prévus  sur  les  montants  laté- 
raux  100Aet  100B. 

Les  formes  précédemment  décrites  de  réalisa- 
tion  de  l'invention  permettent,  de  plus,  d'associer  les- 

55  dits  modules  (voir  figure  11),  soit  à  des  éléments  por- 
teurs  d'informations  ou  de  messages,  tels  que  par 
exemple  la  désignation  des  produits  51  ,  soit  à  un  élé- 
ment  décoratif,  tel  qu'un  fronton,  disposé  en  partie 
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haute  50  ou  un  bandeau  disposé  en  partie  basse  52, 
soit  encore  à  un  élément  de  protection  tel  qu'un  pare- 
choc  53. 

Lesdits  modules  peuvent  également  recevoir  tout 
type  d'accessoire  connu  (non  représenté),  tel  que  par 
exemple  portes-étiquettes,  tubes  d'éclairage,  rideaux 
de  nuit. 

Revendications 

1  -  Dispositif  pour  l'exposition  à  la  vente  de  den- 
rées  alimentaires,  associé  à  des  moyens  de  réfrigé- 
ration  aptes  à  créer  et  maintenir  une  circulation  d'air 
réfrigéré  dans  laquelle  baignent  les  denrées,  du  type 
comprenant  au  moins  un  module  comportant  un  pan- 
neau  de  fond  et  au  moins  une  étagère  pourvus  de 
conduits  internes  destinés  à  ladite  circulation,  carac- 
térisé  en  ce  que  chaque  module  comprend  les  élé- 
ments  suivants  : 

-  un  panneau  de  fond  vertical  ; 
-  au  moins  un  montant  latéral  vertical  ; 
-  au  moins  une  étagère  ;  et 
-  des  moyens  de  solidarisation  amovible  d'au 

moins  un  des  éléments  avec  les  deux  autres. 
2  -  Dispositif  selon  la  revendication  1, 

caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  n  modules  côte  à 
côte  (n=au  moins  2),  soit  au  total  n  panneaux  de  fond 
et  n+1  montants  verticaux,  et  en  ce  qu'il  comporte  en 
outre  des  moyens  de  solidarisation  amovible  d'un  mo- 
dule  (n)  au  module  voisin  (n  +  1). 

3  -  Dispositif  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  solidarisa- 
tion  d'un  module  à  l'autre  comprennent  des  moyens 
de  solidarisation  amovible  entre  le  panneau  du  modu- 
le  n  et  le  montant  du  module  voisin  n+1  . 

4  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  module  comprend  un 
élément  d'amenée  et  de  reprise  d'air  réfrigéré,  relié 
aux  dits  moyens  de  réfrigération  et  aux  dits  conduits 
internes  dudit  panneau. 

5  -  Dispositif  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  élément  d'amenée  et  de  re- 
prise  d'air  est  constitué  d'un  caisson  creux,  de  forme 
générale  allongée,  et  pourvu  de  cloisons  internes  dis- 
posées  sensiblement  parallèlement  à  la  direction  lon- 
gitudinale  des  étagères. 

6  -  Dispositif  selon  les  revendications  2  et  5, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  caisson  est  apte  à  être 
raccordé  au  caisson  du  module  voisin,  de  façon  étan- 
che. 

7  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes, 
caractérisé  en  ce  que  le  panneau  de  fond  comprend 
des  bords  latéraux  verticaux  de  forme  complémentai- 
re  au  dit  montant. 

8  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  pré- 

cédentes, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  montant  présente  une 
section  droite  de  forme  rectangulaire  ou  carrée,  et  est 
réalisé  à  partir  d'une  tôle  pliée  et  emboutie. 

5  9  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  panneau  de  fond 
comprend  deux  parois  parallèles,  constituant  respec- 
tivement  la  face  avant  et  la  face  arrière,  la  face  avant 

10  étant  apte  à  mettre  en  communication  les  conduits  in- 
ternes  disposés  dans  le  panneau  et  les  conduits  in- 
ternes  prévus  dans  lesdites  étagères. 

10  -  Dispositif  selon  la  revendication  9, 
caractérisé  en  ce  que  le  panneau  de  fond  est  consti- 

15  tué  de  deux  plaques  de  tôle  métallique  parallèles 
dans  lesquelles  sont  disposés  des  conduits  internes 
sensiblement  verticaux,  ladite  face  avant  étant  pour- 
vue  d'ajourages,  et  l'espace  entre  les  conduits  et  les 
faces  avant  et  arrière  étant  rempli  de  matériau  pré- 

20  sentant  des  propriétés  d'isolation  thermique. 
11  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  pré- 

cédentes, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  de  soli- 
darisation  amovible  constitués  de  crochets  disposés 

25  sur  l'un  des  éléments,  et  susceptibles  de  coopérer 
avec  des  lumières  correspondantes  sur  l'autre  élé- 
ment. 

12  -  Dispositif  selon  la  revendication  11, 
caractérisé  en  ce  que  les  crochets  sont  disposés  sur 

30  les  montants  et  les  lumières  sur  ledit  panneau,  tandis 
que  des  crochets  sont  disposés  sur  les  étagères  et 
des  lumières  correspondantes  sur  lesdits  montants. 

13  -  Dispositif  selon  la  revendication  12, 
caractérisé  en  ce  que  les  lumières  prévues  sur  les 

35  montants  sont  de  largeur  telle  qu'elles  permettent  de 
recevoir  deux  crochets  côte  à  côte  appartenant  res- 
pectivement  à  deux  étagères  voisines,  à  savoir  une 
étagère  du  module  n  et  une  étagère  du  module  voisin 
n+1. 

40  14  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  panneau  de  fond  est  pour- 
vu  d'au  moins  un  passage  destiné  à  une  câblerie  élec- 
trique. 

45  15  -  Dispositif  selon  les  revendications  5  et  1  0, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  caisson  est  susceptible  de 
porter  par  une  de  ses  faces  contre  ledit  panneau,  la- 
dite  face  comportant  des  ouvertures  aptes  à  mettre 
en  communication  d'une  part  les  conduits  internes  du 

50  panneau,  d'autre  part  les  conduits  internes  dudit  cais- 
son. 

16  -  Dispositif  selon  la  revendication  10, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  également  des  orga- 
nes  d'obturation  des  orifices  du  panneau,  non  opéra- 

55  tionnels  (c'est-à-dire  les  orifices  non  disposés  en  re- 
gard  des  étagères  et/ou  du  caisson). 

17  -  Dispositif  selon  la  revendication  16, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  organes  d'obturation 
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sont  constitués  de  bouchons  individuels  pour  chaque 
orifice. 

18  -  Dispositif  selon  la  revendication  16, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  organes  d'obturation 
sont  constitués  de  plaques  susceptibles  d'être  fixées  5 
sur  lesdits  panneaux  de  façon  amovible  et  aptes  à  ob- 
turer  plusieurs  orifices  de  la  face  avant  dudit  pan- 
neau. 

19  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  10 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  plusieurs  étagères 
présentant  avec  le  fond  un  angle  différent  de  90°. 

20  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  des  élé-  15 
ments  décoratifs,  tels  que  bandeau,  pare-choc,  fron- 
ton  et/ou  des  éléments  porteurs  d'informations  rela- 
tives  aux  produits. 
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